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Introduction

Constat général de l’évaluation : richesse des informations 

transmises mais des résultats contrastés sur certains objectifs 

permet de définir les stratégies d’accompagnement 

Le CAQES doit servir de feuille de route pour définir vos plans 

d’actions sur les thématiques qualité/sécurité et efficience des 

produits de santé 

Les « années blanches » permettent : 

- Une  appropriation du dispositif

- De nous inscrire collectivement dans une logique d’optimisation 

du dispositif 

- De déterminer des axes d’amélioration notamment pour les 

nouveaux entrants dans la démarche 
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Accompagnement - quels moyens  ?

• Réunion Omedit, ARS/AM 

• Campagne AM sur classes thérapeutiques
Information

Communication

• Méthodologique (audit)

• Atteinte des objectifs (grille d’opportunité 
automatisation…) 

Outils

• ARS/AM

Visites sur site

• Conciliation médicamenteuse

• ATB

• Biosimilaires

Conseil

Formation Financement 

• OMEDIT

• CPIAS

• STARAQS
Appui SRA
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Accompagnement - quels objectifs? 

Quelques exemples :

Maitrise des consommations d’antibiotiques et les 

résistances bactériennes 

Promotion de la prescription des biosimilaires

Maitrise de l’évolution des dépenses de la liste des 

produits et prestations (LPP)

Continuité de la prise en charge thérapeutique durant le 

parcours de soins
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Maitrise des consommations d’antibiotiques et 

les résistances bactériennes 

Un engagement régional fort (suivi, objectifs, résultats) 

Outil de Suivi des consommations et résistances => 

organiser le recueil => déploiement de Consores

Animation du réseau des référents antiobiotiques par le 

Centre d’appui à la prévention des infections associées 

aux soins (Cpias)
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Maitrise de l’évolution des dépenses de 

la liste des produits et prestations

Modèle de charte de bonnes pratiques entre les PSDM 

et les établissements de santé.

Adaptable par les établissements selon leur besoin. 

Validée par les fédérations hospitalières

Envoyée par l’ARS à tous les établissements

But :

- Réguler l’intervention des PSDM

- Favoriser la pertinence et la qualité de prescriptions 

- Garantir le libre choix du patient 

Sur le site de l’OMEDIT
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Promotion de l’utilisation des 

médicaments biosimilaires

Formation sur les achats hospitaliers « Passons aux biosimilaires » 

(Webinaire)

« Kit biosimilaires » pour permettre aux établissements d’élaborer et 

d’adopter une stratégie favorisant le recours aux biosimilaires (disponible fin 

octobre 2018 sur le site de l’Omedit)

Promotion et mise en œuvre des dispositifs d’incitation financière 

(cf. Instruction du 19 février 2018) 
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Promotion de l’utilisation des médicaments 

biosimilaires

Incitations financières
cf. instruction ministérielle du 19 février 2018

Objectif

Valoriser les efforts des établissements de santé qui augmentent le taux de 

recours 

à certains médicaments biosimilaires, pour les prescriptions hospitalières 

exécutées en ville

Caractéristiques

Porte sur les prescriptions d’etanercept et d’insuline glargine

Porte sur l’ensemble du parcours du patient

Conditionné au respect des conditions de prescription et de prise en 

charge

2 dispositifs d’incitation mutuellement exclusifs
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Promotion de l’utilisation des médicaments 

biosimilaires

Dispositif général 

d’intéressement

Dispositif expérimental 

alternatif

Qui ? tous les établissements ayant 

signé un CAQES

- proposé dans le cadre de l’article 

51 LFSS 2018 

- pour certains établissements 

sélectionnés, incitation directe d’un 

ou de quelques services hospitaliers

Quoi ? 20% de l’écart de prix entre 

biosimilaire et médicament 

biologique de référence

environ 30% de l’écart de prix entre 

biosimilaire et médicament 

biologique de référence

Comment ? - rémunération au titre de 

l’année 2018, versée au 

cours de l’année 2019

- conditionné à la mise en place d’un 

plan d’actions incitatif au sein de 

l’établissement

Selon le cahier des charges
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Continuité de la prise en charge 

thérapeutique durant le parcours de soins
Actions régionales pour le déploiement de la conciliation médicamenteuse en 

Ile-de-France

Formation

Continue (DPC) 
e-learning + présentielle Université Paris V 

• Equipe de professionnels de santé/ 

tout secteur/ par thématique

OMEDIT/faculté 

pharmacie

Mise à disposition 

d’outils

(HAS, SFPC, OMEDIT, issus 

de l’appel à projet …)

Site de l’ARS et de 

l’OMEDIT

Appel à projet 

régional 

Pour soutenir les 

initiatives (outils, 

coordination ville-hôpital, 

formation locale) dans 

tous les secteurs de soins 

ARS
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Fiche à destination des patients 

Elaborée par l’ARS avec des 

professionnels et représentants 

des usagers
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Actions d’accompagnement proposées par 

l’OMEDIT en lien avec le CAQES

CAQES et rapport annuel d’autoévaluation : formation en 

décembre/janvier

Formation à la conciliation des traitements médicamenteux

Formation au remplissage du volet médicamenteux de la lettre de 

liaison (ou tableau médicament parcours)

- Formation sur site

- Formation e-learning

Formation à l’entretien de compréhension (historique 

médicamenteux) 

Journée régionale sur le thème de l’automatisation (livrables)
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Contexte (1)

Juillet 2016 : décret DGOS sur les éléments devant figurer 

obligatoirement sur la lettre de liaison à la sortie de l’hôpital 

(MCO ou SSR) . Concernant les médicaments : 
Traitements prescrit à la sortie de l’ETS, 

Ceux arrêtés durant le séjour 

Motif d’arrêt ou de remplacement

La présentation est laissée au choix des équipes. Selon les 

services, ces éléments sont présentés sous la forme 
- de paragraphes

- d’un tableau à plusieurs colonnes: traitements d’entrée/ traitement 

de sortie / motifs des modifications. Cette présentation est 

systématique pour les patients ayant bénéficié d’une conciliation 

médicamenteuse à la sortie
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Contexte (2)

Mars 2018, la HAS recommande que tous les 

services réalisent le volet médicamenteux de la 

lettre de liaison sous la forme d’un tableau 

 Même présentation des traitements  qu’une 

démarche de conciliation soit réalisée ou pas 

dans le service

….ce tableau devient un indicateur CAQES en IDF
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Accompagnement proposé par l’OMEDIT 

pour favoriser l’implémentation du tableau

Formation présentielle sur site d’une demi-

journée 
- L’ETS s’engage à mobiliser les professionnels concernés (min 20 

participants) et à assurer les aspects logistiques

- Des formateurs de l’OMEDIT viennent sur site animer la formation 

avec un atelier pratique
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Accompagnement proposé par l’OMEDIT 

pour favoriser l’implémentation du tableau

E learning

Accès libre et gratuit 

depuis le site de 

l’OMEDIT IDF

Destiné aux 

professionnels des ETS

Objectifs pédagogiques:

Savoir remplir le tableau

Savoir le transmettre
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Une introduction qui présente la problématique 

avec des témoignages de professionnels
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Un cours commenté de 20 min détaillant chaque 

étape depuis la réalisation du tableau…
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… jusqu’à sa transmission
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…avec des trucs et astuces pratiques pour 

gagner du temps 
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Deux exercices pratiques avec une 

correction commentée pas à pas  

1- Remplir la colonne 

« traitement avant 

l’admission »

2- Réaliser le tableau dans 

son ensemble
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Un bonus sur l’entretien avec le patient

Avec des témoignages 

de patients 

Et des conseils en vidéo 

sur les techniques 

d’entretien
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